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TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT  
SOUMISE ET ADOPTEE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 15 MAI 2019 

 

 

TROISIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2018, s'élevant à 
26 195.41 €, de la manière suivante : 

 

 - Un résultat de  ...................................................................................................   26 195.41 € 

 - Une somme de  ..................................................................................................  1 309.77 € 

  représentant au moins 5 % du bénéfice, au compte de "réserve légale", 

 - Une somme de  ..................................................................................................  24 885.64 € 

  affectée, pour solde, au compte "Report à Nouveau". 

  qui s'élèvera à 24 885.64 € 

Dividendes antérieurement distribués 

L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 
s'agissant du premier exercice social, rappelle qu'il n'a été procédé à aucune distribution antérieure de 
dividendes. 
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